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Edito du Maire 

 
 
 
 
Chères Luzancéennes, chers Luzancéens, 
 

En ces premiers mois de 2022, le spectre de la pand®mie semble sôestomper peu ¨ 
peu et c¯de la place ¨ dôautres pr®occupations, elles aussi, mondiales. Le conflit      
opposant la Russie et lôUkraine plonge la communaut® internationale dans         
lôinqui®tude. Mes pens®es vont, sans aucune once de politique, vers les familles              
Ukrainiennes, que nous tentons dôaider comme nous le pouvons localement et en   
coopération avec les communes voisines.  
 

Dans cette nouvelle édition de notre journal, nous reviendrons sur la période de Noël 
et sur les projets de 2021 et ceux ¨ venir pour 2022. ê lôheure o½ je r®dige cet ®dito,   
le boulodrome du parc, refait à neuf, attend les premiers joueurs de pétanque. 2022 
sera également une année importante pour divers projets que nous ne manquerons 
pas de vous présenter dans les prochaines éditions de ce journal. 
 

Beaucoup de travail et dôid®es ¨ concr®tiser au sein dôune ®quipe solidaire et            
volontaire que je ne remercie jamais assez des adjoints et conseillers à tous les 
agents municipaux qui font preuve dôun tr¯s grand professionnalisme et dôune          
disponibilité sans faille et ce, toujours avec le sourire. Un grand merci à eux. 
 

Enfin, je souhaite la bienvenue aux membres du nouveau bureau du Comité            
des Fêtes qui depuis des années se démène dans la bonne humeur pour vous divertir. 
Nôh®sitez pas ¨ rejoindre leurs rangs et ¨ proposer vos id®es. 
 
Le printemps arrive, profitez-en pour aller respirer les doux parfums des premières 
fleurs, luxe que cette année nous pouvons nous permettre de faire...sans masque . 
 
                
Le Maire, Gautier SAUVAGE 
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Compte rendu du 
Conseil Municipal 

Le seize Décembre deux mille vingt et un à vingt heures et huit minutes, le Conseil Municipal de cette 
commune, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, en Mairie de Luzancy, 
sous la présidence de Monsieur Gautier SAUVAGE, Maire ; 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : MMES MRS Nicolas DERRIEN premier Adjoint, Laurence HERAULT        
deuxième Adjoint, Jocelyn BEAUVOIS troisième Adjoint, Joëlle CANINI quatrième Adjoint, Manuel 
DA FONSECA PEREIRA, Patrice URBAIN, Éric DAVOUST, Philippe VUILLEMIN. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : MMES MRS Alain CHARLET donnant pouvoir à Nicolas DERRIEN, Vicky 
GIRAUD donnant pouvoir à Patrice URBAIN, Ludivine KALUZNY donnant pouvoir à Laurence       
HERAULT, Jérémy COUDERC, Fanny QUENTIN. 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Laurence HERAULT. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations sur le compte-rendu du cinq Octobre. En       
lôabsence dôobservation, le compte-rendu est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
Monsieur le Maire propose dôajouter ¨ lôordre du jour en premier point la demande de subvention 
DETR (Dotation dô£quipement des Territoires Ruraux). En lôabsence dôobjection, le point est ajout® 
en premier ¨ lôordre du jour. 
 
1/ DEMANDE DE SUBVENTION DETR (Dotation dõ£quipements des Territoires Ruraux). 
 
Vu les articles L.2334-32 et suivent le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Budget 2021,  
 
Monsieur le Maire propose les projets de : 
Achat de trois d®fibrillateurs afin dô®quiper lô®cole, la biblioth¯que et la mairie de Luzancy. 
Achat dôun outil de d®sherbage m®canique tract® pour le d®sherbage des cimeti¯res. 
La construction dôun ossuaire au sein de lôancien cimeti¯re. 

Ces projets sont ®ligibles ¨ lôobtention dôune subvention au titre de la DETR. 
Le plan de financement de cette opération est le suivant : 

Coût des défibrillateurs : 6 000ú HT 
Coût outils de désherbage : 1 032ú HT 
Coût construction ossuaire : 7 777.33ú HT  

Coût total : 14 809.33ú 
DETR : de 20% à 80% du montant HT des projets. 
Autofinancement communal du reste par fonds propres ou par emprunt. 
 
Lô®ch®ancier de ce projet sera le suivant : 
Lôensemble des projets est pr®vu pour le premier semestre 2022, selon le bon d®roulement des     
procédures administratives et techniques. 
Le dossier comprend : 
Lôimprim® de la demande de subvention au titre de la DETR 
La délibération 
La note explicative 
Le plan de financement  
Un échéancier prévisionnel de réalisation des travaux et des dépenses 
Une attestation de non-commencement de lôop®ration 
Un relev® dôidentit® bancaire original 
Le numéro de SIRET de la Collectivité 

 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 
 
De valider les trois projets et dôautoriser leurs r®alisations 
Dôadopter le plan de financement expos® ci-dessus 
De solliciter une DETR de 80% du montant des travaux Hors Taxes 
Dôautoriser pour le projet ACTES, le recours de la t®l®transmission des actes et la signature de la 

convention ACTES  
Dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer tous les documents relatifs ¨ ces projets 
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Compte rendu du 
Conseil Municipal 

2/ INDEMNITÉS AUX AGENTS RECENSEURS. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le recensement de population aura lieu du 20 
Janvier au 19 Février 2022 avec une formation débutant le 11 Janvier 2022. 
Pour se faire, lôembauche de deux agents recenseurs que sont Monsieur Christian SEURON et     
Madame Agnès BEAUVOIS, est nécessaire, sous la coordination de Madame Laurence HERAULT. 
Compte tenu de la participation de lôINSEE, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 11 voix pour et une      
abstention, de verser aux agents recenseurs, lôint®gralit® de la somme vers®e par lôINSEE de DEUX 
MILLES DIX-SEPT EUROS (2 017ú) nets auxquels le Conseil Municipal d®cide dôajouter la somme 
de NEUFS CENT QUATRE-VINGTS TROIS EUROS (983ú) soit MILLE CINQ CENTS EUROS 
(1 500ú). 
 
 
3/ COMMUNAUT£ DõAGGLOM£RATION COULOMMIERS PAYS DE BRIE : CONVENTION DE 
GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES 2021. 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 Août pourtant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe) ; 
 
Vu la loi n°2018-702 du 3 Ao¾t 2018 relative ¨ la mise en îuvre du transfert des comp®tences 
eau et assainissement aux communautés de communes (dite « loi Ferrand ») ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les articles L 5216-7 et 
L5215-27 ; 
 
Vu la délibération n°2019-193 du 19 Décembre 2019 de la communauté approuvant la signature 
de la présente convention de gestion ; 
 
Consid®rant quô¨ compter du 1er janvier 2021 la communauté exercera en lieu et place de ses 
communes membres la compétence « gestion dôeaux pluviales urbaines è sur lôint®gralit® du   
périmètre communautaire ; 
 
Consid®rant que les d®lais pour la cr®ation dôun service communautaire pour la gestion dôeaux 
pluviales ne sont pas suffisants, et afin de donner le temps nécessaire à la communauté pour 
mettre en place une organisation p®renne, il est imp®ratif dôassurer la continuit® du service     
public ; 
Considérant à cet égard que seules les communes sont en mesure de garantir cette continuité, 
en accomplissant de manière temporaire au nom et pour le compte de la communauté les actes 
mat®riels n®cessaires ¨ lôexercice des comp®tences transf®r®es ; 
 
Consid®rant que lôarticle L5216-7-1 du CGCT pr®voit que la communaut® dôagglom®ration peut 
confier, par convention, la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attribu-
tions ¨ une ou plusieurs de ses communes membres Consid®rant quôune telle convention peut 
ainsi être conclue entre la communauté et ses communes membres aux fins de leur confier, pour 
son compte, la gestion courante du service eaux pluviales urbaines relevant de ses attributions 
dans lôattente de la mise en place dôune organisation p®renne. 
 
Le Conseil Municipal apr¯s d®lib®ration d®cide ¨ lôunanimit® :  
- dôapprouver la signature dôune convention relative ¨ la gestion dôeaux pluviales urbaines avec la 
Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie. 
- dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer ladite convention. 
  
 
4/ COMMUNAUT£ DõAGGLOM£RATION COULOMMIERS PAYS DE BRIE : MODIFICATION DES 
STATUTS ET DE SON ANNEXE. 
 
Vu lôarr°t® pr®fectoral 2019/DRCL/BLI/nÁ116 du 25 octobre 2019 portant cr®ation de la communaut® 
dôagglom®ration issue de la fusion de la communaut® dôagglom®ration Coulommiers Pays de Brie et 
de la Communauté de Communes du Pays Créçois 
 
 



 

6 

Compte rendu du 
Conseil Municipal 

Vu les projets de statuts et annexe de la communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 7 Octobre 2021 approuvant la modification des      
statuts et de son annexe 
 
Propose de modifier les statuts tels quôils sont annex®s 
 
Propose de modifier lôannexe aux statuts tels quôelle est annex®e 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal émet un avis favorable aux statuts et à son annexe. 
5/ COMMUNICATION DU RAPPORT DõACTIVIT£ 2020 DE LA COMMUNAUT£ DõAGGLOM£RA-
TION COULOMMIERS PAYS DE BRIE. 
 
Monsieur le Maire expose que : 
 
Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territorial et plus particuli¯rement lôarticle L.5211-369, fixant 
comme obligation au Président de chaque EPCI (Établissement public de coopération                   
intercommunale ) dôadresser chaque ann®e au maire de chaque    commune membre, un rapport 
retra­ant lôactivit® de lô®tablissement,  
 
Vu le rapport dôactivit® 2020 pr®sent® au conseil communautaire du 7 octobre 2021, 
 
Apr¯s examen, le Conseil Municipal prend acte du rapport dôactivit® 2020 de lôEPCI.  
 
 
6/ COMMUNAUT£ DõAGGLOM£RATION COULOMMIERS PAYS DE BRIE : CONVENTIO         
D£FENSE EXT£RIEURE CONTRE LõINCENDIE. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2213-32 ; L.2122-24 ; 
L.5211-9-2-1 ; L.2225-1 à L.2225-4 ; L.2122-27 et R. 2225-1 à 10 ;  
 
Vu le décret n°2015-235 du 27 F®vrier 2015 relatif ¨ la d®fense ext®rieure contre lôincendie ; 
 
Vu lôarr°t® interminist®riel du 15 D®cembre 2015 fixant le r®f®rentiel national de la d®fense ext®rieure 
contre lôincendie ;  
 
Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ2017/039/CAB/SIDPC du 24 F®vrier 2017 portant approbation du r¯glement 
d®partemental de d®fense ext®rieure contre lôincendie de Seine et Marne ;  
 
Vu la d®lib®ration du Conseil dôAdministration du Service D®partemental dôIncendie et de Secours de 
Seine et Marne en date du 16 décembre 2016 portant avis favorable au Règlement départemental de 
D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie ;  
 
Vu la comp®tence reconnue au maire en mati¯re de d®fense ext®rieure contre lôincendie. 
 
Le Conseil Municipal apr¯s d®lib®ration d®cide ¨ lôunanimit® : 
Dôapprouver la convention de r®partition financi¯re pour le renouvellement ou le renforcement 
dôune canalisation dôEau Potable desservant la consommation humaine et la D®fense Ext®-
rieure Contre lôIncendie  

Dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer cette convention ainsi que lôensemble des actes r®f®rents 
 
 
7/ NOMINATION DõUN REMPLACANT A MADAME HERAULT AU CONSEIL DõADMINISTRATION 
DE LA MAISON DõENFANT LORS DE SES ABSENCES. 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal dô®lire le membre pouvant remplacer Madame HERAULT en 
cas dôabsence pour relever les fonctions quôelle occupe au sein du Conseil dôAdministration de la 
Maison dôEnfant.  
 
A ®t® ®lue ¨ lôunanimit® par vote à mains levées Madame Joëlle CANINI. 
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Compte rendu du 
Conseil Municipal 

8/ ATTRIBUTION DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A LõASSOCIATION DES JEUNES 
SAPEURS POMPIERS DE LA FERTE SOUS JOUARRE  
 
Monsieur le Maire indique quôau vu du budget vot® le 6 avril 2021 ; chapitre 65 autres charges de ges-
tion courante compte 6574 subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de 
droit priv® indique lôattribution de la subvention suivante : 
 

Association des jeunes sapeurs-pompiers de la Ferté-sous-Jouarre : SIX CENTS euros (600 ú) 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôautoriser Monsieur le Maire ¨ si-
gner toutes les pièces nécessaires au versement de la subvention mentionnée. 
 
 
9/ ADOPTION DU RAPPORT DE LA CLECT. 
 
Monsieur le Maire,  
 
Vu les dispositions de la loi du 12 Juillet 1999 relatives au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, 
Vu lôarr°t® pr®fectoral 2019/DRCL/BLI/nÁ116 du 25 Octobre 2019 portant cr®ation de la communaut® 
dôagglom®ration issue de la fusion de la communaut® dôagglom®ration Coulommiers Pays de Brie et 
de la communauté de communes du Pays Créçois, 
Vu les statuts de la communaut® dôagglom®ration Coulommiers Pays de Brie, 
Vu le rapport de la commission locale dô®valuation des transferts de charges du 7 Septembre 2021 
Vu le IV de lôarticle 1609 nonies C du code g®n®ral des imp¹ts qui dispose que le rapport de la 
CLECT « est approuvé par délibération concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux 
pr®vue au premier alin®a du II de lôarticle L.5211-5 du code général des collectivités territoriales, 
prises dans un délai  
de trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la com-
mission » 
 
Propose dôapprouver le rapport de CLECT annex® ¨ la pr®sente d®lib®ration  
 
Après examen et délibéré, le Conseil Municipal,  
APPROUVE le pr®sent rapport de la CLECT de la Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays 
de brie du 7 Septembre 2021. 
10/ ACHAT DõUN TABLEAU. 
 
Monsieur le Maire propose : 
 

Un tableau signé, huile sur toile, de Jean MASSÉ nommé « Une femme et un enfant » dimen-
sions 54 x 73.5 centimètres pour une valeur de 3 500ú (trois mille cinq cents euros) 

                       
 
Le Conseil Municipal apr¯s d®lib®ration d®cide ¨ 10 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention dôac-
cepter lôîuvre et autorise Monsieur le Maire ¨ signer tout document relatif ¨ lôacquisition. 
 
 
 

S®ance lev®e ¨ 21h12. 
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Compte rendu du 
Conseil Municipal 

Le vingt-deux Février deux mille vingt-deux à vingt heures, le Conseil Municipal de cette           
Commune, régulièrement convoqué, sôest réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous              la  présidence de Monsieur SAUVAGE Gautier Maire ; 
 

ETAIENT PRESENTS : MMES MRS DERRIEN Nicolas premier Adjoint, HERAULT Laurence 
deuxième Adjoint, BEAUVOIS Jocelyn troisième Adjoint, CANINI Joëlle quatrième Adjoint, DA 
FONSECA Manuel, URBAIN Patrice, GIRAUD Vicky, COUDERC Jérémy, KALUZNY Ludivine, 
VUILLEMIN Philippe. 
 

ETAIENT ABSENTS : M. Mmes DAVOUST Eric donnant pouvoir à Monsieur BEAUVOIS        
Jocelyn, CHARLET Alain donnant pouvoir à Monsieur DERRIEN Nicolas, QUENTIN Fanny. 
SECRETAIRE DE SEANCE : CANINI Joëlle. 

Monsieur le Maire demande sôil y a des observations sur le compte-rendu du seize décembre.     
l'absence    dôobservation, le compte-rendu est adopté ̈  lôunanimit®. 

 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la possibilité de déposer une           
demande de subvention aupr¯s du D®partement de Seine et Marne au titre des Fonds dô®quipe-
ment rural dans le cadre de lôachat de matériel pour les services techniques de la Commune. 
Ces projets sont ®ligibles ¨ lôobtention dôune subvention au titre du Fonds dô£quipement Rural (FER). 

Le plan de financement de cette opération est le suivant  
¶ Coût dôune plaque vibrante : 2 132ú HT 
¶ Co¾t dôune d®coupeuse thermique : 1 459ú HT  
¶ Co¾t dôune d®broussailleuse : 1 057.50ú HT Coût dôune tronçonneuse : 682.50ú HT 
¶ Co¾t dôun taille haie perche : 649.17ú HT Coût dôun souffleur dorsal : 707.50ú HT  
¶ Coût dôun aspirateur à feuille 6 183.50ú HT 
¶ Co¾t dôune auto-port®e braquage z®ro : 8 420.83ú HT Coût dôune tondeuse tractée : 1 636ú 

HT 
¶ Coût dôune tarière foreuse : 557.50ú HT 
¶ Coût débrousailleuse combi pro : 1 239.16ú HT 
¶ Coût total : 24 724.66ú HT 
FER : jusquô¨ 50% des projets. 

Autofinancement communal du reste par fonds propres ou par emprunts. 
Lô®ch®ancier de ce projet sera la suivant : 
Lôensemble des projets est prévu pour lôann®e 2022 selon le bon déroulement des procédures 
administratives et techniques. 
 

Le dossier comprend : 
 
¶ Lôimprim® de demande de subvention au titre du FER 
¶ La deliberation 
¶ La note explicative 
¶ Le plan de financement 
¶ Un échéancier prévisionnel de réalisation des travaux et des dépenses, 
¶ Une attestation de non-commencement de lôop®ration, 
¶ Un relevé dôidentit® bancaire original, 
¶ Le numéro de SIRET de la Collectivité. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à lôunanimit® : 
De valider les projets et dôautoriser leurs réalisations. Dôadopter le plan de financement exposé ci-
dessus 
De solliciter une subvention Fonds dô£quipements Rural de 50% du montant des travaux hors taxes 
Dôautoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce projet. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale et notamment les articles 22, 23-I, 24 alinéas 2 et 25 ; 
Vu la convention unique annuelle relative aux missions optionnelles du Centre de gestion de la     
Fonction         publique territoriale de Seine-et-Marne ; 
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Vu la d®lib®ration du conseil dôadministration du Centre de gestion de Seine-et-Marne du 18 
octobre 2018 approuvant les termes de la convention unique annuelle relative aux missions 
optionnelles du Centre de gestion de Seine-et-Marne. 
 

Considérant lôexpos® des motifs ci-après : 
 

La loi du 26 janvier 1984 prévoit le contenue des missions optionnelles que les Centres de 
gestion de la Fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées 
et non affiliées de leur département.  
 

Que ces missions soient détaillées aux articles 23-I, 24 alinéas 2 et 25 de la loi précitée : que 
leur p®rim¯tre couvre les activit®s de conseils et formations en mati¯re dôhygi¯ne et s®curit®, 
de gestion du statut de la Fonction publique territoriale, de maintien dans lôemploi des person-
nels inaptes, dôapplication des règles relatives au régime de retraire CNRACL. 
 

Que lôacc¯s libre et révocable de la collectivité à ces missions optionnelles suppose néan-
moins 
 

 

Que ce document juridique nôa de port®e quôen tant que pr®alable ¨ lôacc¯s ¨ une, plusieurs 
ou 
 

 

3/ DESIGNATION DõUN DELEGUE LOCAL AU CNAS 
 

Le CNAS (Comit® National dôAction Sociale pour le Personnel des Collectivit®s Territoriales), est 
un 

 

 

Le Conseil Municipal élit, à lôunanimit® Monsieur Gautier SAUVAGE pour la durée de son man-
dat. 
 

4/ EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION VIA LA CONVENTION SAFER POUR               

 

 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Août 2020 instituant un droit de préemption ur-
bain sur  
Vu la délibération du 5 Octobre 2021 pour la mise en place dôune convention de veille foncière 
avec 
 

 
1ha 66a 77ca, au prix de quinze mille euros (15 000.00ú TTC), terrain appartenant à SNC NA-
VATTE 
 

Après délibération, les membres du Conseil Municipal ont décidé à lôunanimit® de ne pas     
préempter   

Séance levée à 20h32. 

Compte rendu du 
Conseil Municipal 
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Scolaire  : 
 
¶ Mise en place dôun arr°t de bus pour les       

enfants de Messy. 

 
¶ Paiement en ligne de la cantine, (suppression 

paiement en espèces). 

Travaux : 
 
¶ Réfection et remplacement 

signalisation 
 
¶ Réfection des marquages 

au sol sur nos routes com-

munales. 

Animations : 
 
¶ Mise en place de nouvelles illuminations 

pour  Noël notamment pour les hameaux  
 
¶ Décoration en fonction des saisons de la 

mairie. 
 

Informatique : 

¶ Dématérialisation avec la trésorerie pour 
répondre aux normes actuelles. 

 
¶ Num®risation de lô®tat civil. 
 
¶ Audit RGPD (Règlement Général sur la 

Protection des Données ). 

Communication: 

¶ Installation de La « boîte à idée ».  

Ressource humaine: 

¶ Recrutement de nouveaux 
agents. 

Environnement : 

¶ Mise en place Eco-Paturage. 
 

¶ Village fleuri. 

Bilan 2021... 
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Informatique : 
 
¶ Mise  en place des préconisations pour 

le RGPD (Règlement Général sur la      
Protection des Données ) 

 
¶ Dématérialisation des demandes      

dôurbanisme 

Scolaire : 
 
¶ création accès jardin terrain 

jouxtant le foyer rural pour les 

enfants. 

Communication : 
 
¶ Déploiement « Mesalertes.fr » ( infor-

mation par SMS ou par email ). 

Travaux : 
 
¶ Mise en accessibilité du foyer et 

de lô®cole pour les personnes en 
situation de handicap suite à la 
mise en place dôun Agenda  

 dôAccessibilit® Programm®e 
 (ADAP). 
 
¶ R®flexion et mise en place dôou-

tils afin de rendre nos routes plus 
sûres.  

 
¶ Am®nagement dô®quipements de 

sécur i té  sur  nos  rou tes           

communales. 

¶ Mise aux normes de la sécurité 
incendie sur les bords de Marne.  

Gestion des cimetières : 
 
¶ Reprise des anciennes concessions  

afin de rendre nos cimetières plus 
respectueux et propice au recueille-
ment. 

Animations : 
 
¶ Restauration du boulodrome 

et du terrain de tennis  
 
¶ R®habilitation de lôancien de 

terrain de handball en aire de 
jeux. 

 

...et projets 2022 
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Travaux dans la commune  

Aménagement de coussins berlinois :  

 Il y avait déjà des panneaux à 30 km/h, mais visiblement ce 
n'était pas suffisant pour réduire la vitesse de certains usagers. C'est 
pourquoi des travaux ont été réalisés rue du 104 régiment d'Infanterie 
avec l'installation de deux coussins berlinois, dans le but de limiter la 
vitesse des véhicules surtout à l'approche de l'école. 

 Il est important de rappeler que le stationnement en double file, 
sur les trottoirs, aux abords des croisements.....,en résumé en dehors 
des places de stationnement est tout simplement INTERDIT.        
LôArticle R417-11 du Code de la route stipule qu'un stationnement sur 
le trottoir d'un véhicule motorisé est considéré comme gênant la     
circulation publique. De fait, c'est verbalisable (amende de 135 euros 
pour les voitures).  

 De plus il augmente l'insécurité aux abords de l'école. En effet 
un enfant qui va traverser peut-être masqué par une voiture mal ga-
rée !! 

De nombreuses places de stationnement sont disponibles place de Bercheny. 

 Pour la sécurité de tous,        
installation dôun miroir ¨ lôintersection 
de la rue de Messy rue du 104eme et 
de la rue Jean Julien Massé. 

Aménagement au niveau du pont du Saussoy : 

 Sous ce pont nous avons dôimportant soucis 
dô®coulement des eaux de pluie . 

 Des travaux sont prévus et ont déjà commencés 
par la coupe dôarbres malades et g°nants le samedi 12 
février pour solutionner ce problème 

 

 Signalisation plus marquante, dans la rue des Jardinets 
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C®r®monie 11 Novembre 2021 

 Une forte présence a donné un sens          
particulier aux liens qui nous unissent et accentue   
la portée que représentent ces commémorations. 
Nous remercions plus particuli¯rement lôassociation 
DDAY qui nous a fait  lôhonneur de sa pr®sence  
elle a été saluée et très appréciée. 

 Mr le Maire Gautier Sauvage et Mr le Maire 
honoraire Patrick Fortier, ont déposé une gerbe de 
fleurs sur les monuments aux morts. 
Les habitants, les enfants des écoles et les élus  
ont pris part a ce bel hommage 

 
 En plus dô°tre le jour anniversaire de la     
signature de lôArmistice de 1918 signant la fin de la 
p r e m iè r e  g u e r r e  mo n d ia l e  e t  d e 
« la commémoration de la victoire et de la paix », la 
loi du 28 f®vrier 2012 ®tend lôhommage ¨ tous les 
« morts pour la France » des conflits anciens ou 
actuels. 

 Tous les morts pour la France,  
quôils soient civils ou militaires, sont d®sormais                 
honorés le 11 novembre. Monsieur le Maire a énon-
cé la liste des morts pour la France en 2021. 
 

 La c®r®monie sôest cl¹tur®e par un verre de 
lôamiti® au foyer rural. 

 

 Le jeudi 11 novembre 2021, la 103e 
commémoration de l'armistice de la guerre 
de 1914-1918 à eu lieu. 
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 Comme prévu, les habitués des concerts proposés par le Foyer Rural ont repris avec bonheur et 
en toute sécurité, la direction de la salle communale, pour se distraire et se retrouver. Dans un contexte 
sanitaire allégé, ce concert - programmé au printemps 2021 - a pu se dérouler ce samedi 13 Novembre 
2021.  
  

 Chansons ¨ R®actions côest aujourdôhui un trio original de 3 comp¯res: Initialement un duo 
dôamis et complices de longue date, avec Isabelle Guillard et Damien Robillot, auteurs compositeurs 
et interpr¯tes, avant dô°tre rejoint par un contrebassiste local Laurent Varaine-Jarnac  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  
De quoi se changer les idées avec des « chansons à réactions », engagées, drôles, surprenantes, 
belles et rebelles, et toujours cisel®es é.aux petits oignons!  
 

 
CHANSONS  ¨  REACTIONS  
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 Particulièrement réactifs à ce qui se passe là et maintenant, ces artistes observent notre 
monde et notre société actuelle en dénonçant ses ridicules, ses méchancetés ou ses beautés :  

  
 
 
  

  
« Métro Boulot pas Dodo », « On a des soucis », « Avec des « si » », « A qui profite la peur? »,  « On 
se pose bien des questions »,  « Toujours plus », « les Américains è,é voici quelques uns des titres 
(évocateurs) de leur palmarès politiquement et musicalement incorrects  
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Concert BYG PEP 

 Le Comité des Fêtes de Luzancy a eu le plaisir de vous convier    
au concert de BYG PEP le samedi 4 décembre 2021. 
 
 En effet, après une première annulation le 19 juin en raison de la 
pluie, le groupe a enfin pu se produire dans notre village pour la plus 
grande joie des habitants de tous ©ges qui sô®taient r®unis nombreux    
au foyer rural.  

 Les membres du Comité des fêtes ainsi que les membres du groupe BYGPEP avaient envie de 
« mettre des paillettes » dans notre village. 
 
 Et pour ce faire quoi de mieux quôun th¯me f®®rique, côest ainsi que f®es, licornes et autres   
créatures fantastiques se sont réunis ce samedi 4 décembre 2021 jusque tard dans la nuit pour écou-
ter chanter Pierre et notre jeune, mais tout aussi talentueuse, Médélise accompagnés des musiciens 
Yoann, Greg, Pierre-Emmanuel et Olivier, sans oublier Rudy à la technique.  
 
 Et comme toujours, rien ne peux se faire sans les proches, un grand merci à leurs épouses et 
amis ainsi quô¨ leurs enfants pour leur soutient. 
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 Les membres du groupe BYGPEP sôinvestissent ®norm®ment 
auprès de leurs villes par le biais de différentes actions, les Cultivores 
Fertois par exemple  mais aussi en soutenant  les plus jeunes en leurs 
permettant par  exemple de les accompagner sur scène lors de     leur 
concerts. 
 
 Nôh®sitez pas ¨ consulter le site Facebook des Cultivores      
Fertois afin de participer à leurs différentes manifestations sur            
la Ferté Sous Jouarre. 
 
 Un grand merci à Christophe, habitant de Luzancy, bénévole   
du Comit® et ami des musiciens qui nous a fait lôimmense plaisir de 
rejoindre le groupe pour quelques morceaux   avec sa guitare. 
 
 Cette soirée a réunis une centaine de personne pour un concert 
Rock, dans le respect des règles sanitaires, les familles et groupe 
dôamis ont pu se r®unir par table (plus ou moins longue) afin de profiter 
de ce moment convivial juste avant les nouvelles restrictions. 

 Et pour ce faire, tout le monde a pu déguster de délicieux plateaux de fromage et  de           
charcuterie préparer par la fromagerie de la Ferté Sous Jouarre « LôAffine Bouche » accompagné 
dôune excellente bi¯re du ç Décapsuleur », avec qui le Comité collabore depuis plusieurs années lors 
de ces manifestations.  
 
 Nous remercions ces deux artisans dôavoir r®pondu pr®sents pour cette soir®e, avec comme    
toujours des produits de qualité. 
 Un grand merci également aux bénévoles du Comité des Fêtes pour leurs succulentes            
pâtisseries maisons qui ont permis de finir cette soirée sur une note sucrée et sans qui cette soirée 
nôaurait pas pu se faire. 

Concert BYG PEP 
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 Pour la deuxième année consécutive, la pandémie et ses restrictions se sont invitées aux 
f°tes de fin dôann®e, face ¨ toutes ces annulations, ces limitations, le conseil municipal a fait le choix 
dôapporter un maximum de joie dans notre village pour no±l  dans le respect et la protection de tous.  
 
 Le but ®tait de nôoublier personne : le CCAS a offert les traditionnels coffrets gourmands à nos 
anciens, le père Noël accompagné de ses lutins dont un doté de pouvoirs  magiques a rendu  visite 
¨ nos plus jeunes dans leurs classes, il a donc ®t® d®cid® dôilluminer encore une fois notre   village 
mais aussi les hameaux pour le bonheur de tous. 
 
 Ainsi la bo´te aux lettres ¨ destination du p¯re No±l et les d®corations achet®es lôan pass® ont 
retrouvé le chemin de la cour de la mairie, certaines nouvelles ont fait leur apparition comme        
lôhabit de lumi¯res du sapin, la banderole et les cand®labres de la d®partementale, un nouveau   
partenariat signé  avec la société Brézac nous a permis de louer les plus grosses décorations et 
donc cette ann®e dôilluminer ®galement les hameaux. 
 
 Monsieur le Maire a personnellement fait parvenir toutes les lettres des enfants déposées 
dans la boite au pôle nord, et le père Noël y a répondu avec grand plaisir. 

No±l ¨ Luzancy  
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 Rendez-vous était pris avec les bénévoles et les           
conseillers membres du CCAS, ce samedi 11 Décembre 
dès 9 heures, pour la distribution des colis de nos aînés.  
 Environ, 80 personnes âgées de plus de 70 ans ont 
répondu favorablement au courrier de la municipalité  pour  
recevoir leur colis de Noël, spécialement choisi pour    
agr®menter leurs f°tes de fin dôann®e.  
 
 
 
 
 

 

Une superbe boîte cadeau !  
Et derrière son beau nîud rouge se trou-
vait un assortiment de mets gourmets et 
gourmands, salés et sucrés, des frian-
dises, du vin é, de quoi composer ou 
compléter un menu de fête digne de cette 
période. Bon appétit ! 
 

Pendant que certains colis sont chargés dans 
les coffres des véhicules des bénévoles pour 
être distribués au domicile de nos Aînés, 
dôautres sont retir®s directement en mairie par 
les administrés et remis en mains propres. 

 

Joyeux  
Noël !  

Colis des anciens 


